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PRESIDENCE DE Mo PHILIPPE YACE 

Président 
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:,. . ~ La séance est reyrise ·à 16 h.1 O. 
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•.. Dép8t de documents 

./ 

LE PRESIDENT annonce qu'il a reçu, depuis la dernière 
réunion de la Conférence 

du Conseil d'Association 

le huitième rapport annuel d'activité du Conseil d'Asso
ciation à la Conférence Parlementaire de l'Association 
(Doc. 42/I/II et III), 

·de la Commission Paritaire 

- Rapport de M. GLINNE sur la coordination de l'action des 
24 Etats partenaires de l'Association dans le cadre des 

- organisations internationales de coopération économique 
et de développement, notamment en application du protocole 
n° 5 de la Convention de Yaoundé II (Doc. 41), 

- Rapport de M. François BOUDA, sur le compte de gestion de 
la Conférence Parlementaire de l'Association pour l'exer
.cice 1971 ainsi que sur l'état prévisionnel pour l'exer

cice 1973 (Doc~ 43), 

- .Rapport et rapport complémentaire de M. François PERRET, 
sur le huitième rapport général d'activité du Conseil 
d'Association (Doc. 42-I/II et III) à la Conférence Parle~ 
mentaire de l'Association (Doc. 45 et Doc. 46), 

- Rapport.de M. Heinrich AIGNER, sur le mémorandum de la 
Commission des Communautés européennes relatif à une 
politique communautaire de coopération du développement. 
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Ordre des Travnux 

Sur proposition de la Corrrrnission Paritaire et du Bureau, 

la Conférence fixe comme suit l'ordre de ses travaux : 

Cet aprè~-midi : 

- Rapport de I1o BOUDA sur los comptes de gestiono 

Discussion et vote 

-Rapport de Mo PERRET sur le Se Rapport annuel d'activité 

du Conseil de l'Associationo 

Vendredi 30 mars 1973. 

9 h 30 et 16 heures 

- Suite de la discussion du rapport de Mo PERRET sur le 8e 

rapport annuel, 

- Rapport de lvlo GLINlJE sur la coopération entre les 24 Etats 

partenaires de l'Association, 

- Rapport de t1o AIGtTER sur la politique communautaire d'aide 

au développement, 

- Document de travail de !1o BRIOT concernant le développement 

du tourisoe en Afrique 

- Nomination des membres et d~signation du Président et du 

Vice-Président de la Cor;.r1mission Po..ri taire, 

- Réunion constitutive de la Commission Paritaireo 

CPA/'150/'2 
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Samedi 31 mars 1973 

10 heures : 

~y~~~~~!!~~~~!, suite de l'ordre du jour de vendredi et 
vote des propositions de résolution, 

Clôture de la Conférenceo 

Après avoir annoncé que le vote des propositions de 
résolution aura lieu samedi, à 1 1 exception de celle faisant 
suite au rapport de Mo BOUDA qui sera mise aux voix immé
diatement après sa présentation, le Président signale que 
le délai de dépôt des propositions de résolution ou des 
amendements éventuels est fixé au vendredi 30 mars, à 
15 heures. 
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Compte de gestion Jo l~ Conf r·ence ~Jrlement2ire de 1 1 Association 

pour 1' exereice ·19'2'1 et 0tdt pré·visionnel ;pour 1' exercice 19rZ3 

lvionsieur F l. ançoi~:; B, __ i].J~'l prr:~s(;nte son rapport en s:t:~écifiant que 

celui-ci a t.r.-1it, d'une pdrt, eu comptE:: d.e gestion de la Conférence 

pour l'·exercice î97î et, d'autre part, à 1'2tat pr~·visionnel pour 

l 1 exercice /1°7~ ./ ....... 

En ce qui ccnc0rne le compte de gest~oD, le rarporteur indique 

qu'alors ~ue le budget s'élevait ~ 216.000 FF, l~s dérenses n'ont ét6 

({Ue de 160.~12,56 FF, ce q,_.i laisse un solde non utilisé de :;_::l.;s de 

55.000 FF. Ce .résultat doit ::tre cor;sid~ré comme satisfaisant, <?tant 

donnE; que, trlê:l;;jr6 la hausse des coûts, les d2penses ont diminué 

d'environ 10 ~~). 

Grâce a.ux ècon .. mies ainsi c'?alisées, LJ.ais -.J.ussi grâce aux 

_ço.iement3 de certail:ls arri:;rcs at à l el:.cais.seL.len.t di int~·rêts ban

caires, l-~ si tuLLtion de tr(sorerie 2t.:;.i t au _:::,1 décembre 1971 supé-

rieure à celle du 31 décembre ~réc~dent. 

L'orateur en concJ.ut q_ue les intérêts de la Conf·'rence ont été 

bien géras et que déchGrge peut dès lors §tre donnia au Secr~taire 

géni.':~ al d\-t I nrlement euro-ç,[~n de sa ges~~ion en /1971. 

Il so11li ' .. re n:~c.nmoins que le recouvreffient d .. es cot~L.S-:ltions con

tinue à se fo.irc à un r;ythme très irrégulier et qu'il reste 2. perce

voir diversss contributio2s Je~ cnn6es pr~cé1ertes. Il invite les 

:membres de ls Conf·:re::.:ce i)_ int2rvenir, le cas échéant, a1~près de leur;;i 

goJ.verne:~e~.ts respec;tlfs pou.c Q.lJ.c C2't{x-ci s'acquittent en t·3mps voulu 

de l2urs cblig~.tions en-;r\::; :s la caisse co!Ilill.une .. 

,jlA/150/2 
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I our ce qui est de 1 1 ét::.t f·révisionnei: pour l'exercice· 1973, 
celui-ci s'élève, cOmme l' o.n dernier, à 2~6 .000 FF. Le;::: r<=:sul tats 

des exercices préc:~dents .. :·ontr2nt que ca montant est suffisant et que 

les cotisations des Etats pourront êtr6 maintenues au niva3U de 
600.000 CFA. 

La structure de ce budget appelle cepandan~ quelques observations. 
En effet, la présente réunion ayant lieu après la fin de l~exercice 
dont elle relève, ne pourra être imputée sur celui-ci et devra donc 
'figurer sur le budget de 1973. 

Après avoir donné quelques indications sur le nombre et le lieu 

des réunions ainsi que sur leurs incidences sur 1~~ budget de 1973, 
1' orateur invite 1 'Assémblée à voter la ,cro:r:osi ti on. de résolution· 
qui lui est sou: ~ise· 

· (Applaudissements) 

La Conf~rence adopte la pro~osition de résolution contenue dans 
le ra· port de l\·,. BOUDA. 
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Huitième ~apport ru1nuel d'activité du Conseil d'Âssociation à la 
Conférence Farlementaire de l'Association 

M. PERRET se dit sensible à l'honneur d'avoir été désigné com
me rapporteur général et remercie tous ceux qui l'ont aidé dans 
son travail et exprime _sa gratitude aux autorités zaïroises pour 
leur hospitalité. 

Dans son introduction, l'orateur passe en revue les princi
paux événements qui ont affecté, dans un sens ou dans l'autre, la 
vie de l'Association. 

En ce qui concerne tout d'abord l'élargissement de la Commu
nauté européenne, dont il se réjouit, l 1 orateur constate avec satis
·faction que des dispositions ont été prises pour assurer la conti
nuité de l'Association et que des négociations auront lieu pour 
éviter son affaiblissement~ 

Plus satisfaisante encore est la réaffirmation, à la Conférence 
au sommet de Paris, de l'attachement à la politique d'association. 

L'adhésion de l'Ile Maurice à la Convention de Yaoundé montre 
la voie à d 1 autres pays du Commonwealth et confirme la validité de 
l'Association. A ce sujet, l'orateur regrette que, par suite du 
retard intervenu en Europe dans la ratification de l'accord de 
Port-Louis, les délégués mauriciens ne puissent pas encore parti
ciper pleinement aux travaux de la Conférence. 

Un autre événement marquant a été la troisième session de la 
CNUCED. En dépit de la défiance et des égoïsmes nationaux, celle-ci 
a eu paradoxalement pour effet de renforcer la solidarité entre les 
Six et les Dix-Huit. L'orateur souligne l 1 importance de la résolution 
que la Conférence de Santiago a adoptée à l'unanimité sur les 

CPA/150/2 
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"mesures spéciales" à prendre en faveur des vingt-cinq pays.par.mi 
les moins avancés. Ce vote donne une nouvelle justification à 

l'existénce de l'Association. 

Du côté africain, un événement heureux fut la création de 
la Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'ûqest • 
L'Association ne peut que se réjou~r d'un tel regroupement 

et lui souhaite plein succès. 

Enfin, un autre fait assez encourageant est l'évolution des 
opinions publiques sur les problèmès de la croissance économique. 
Sans avoir, eux, à redouter la pollution industrielle, les pays 
en voie de développement se félicitent que l'opinion publique 
mondiale pre~e conscience de la solidarité nécessaire de tous 
les pays pour la sauvegarde des valeurs fondamentales de l'huma-

nité. 

Passant en revue les activités de l'Association proprement· 

dites, l'orateur, tout en se félicitant des bonnes relations 
qui n'ont cessé d'exister entre le Conseil et la Commission 
Paritaire, regrette qu'un véritable dialogue politique ne se 
soit pas encore instauré entre la Communauté et les Etats asso-

ciés. 

En ce qui concerne le régime préférentiel, M. PERRET déplore 

l'incompréhension réelle qui s'est manifestée entre les parte
naires de l'Association au sujet du régime applicable à certains 
fruits et légumes des Etats associés. Malgré la mission de bons 
offices conduite par M. Jean REY et l'intervention du Parlement 
européen lui-même, de profondes divergences d'opinions subsistent 
à ce sujet. Les EAru~ trouvent injustifié.de devoir payer les 
conséquences des lacunes d'une réglementation agricole interne 

à la Communauté. 

CPA/"L50/2 
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Ce différend sur une question de- princi:9e amène 1' orateur 
à souhaiter qu'après.a.vctr été le principal catalyseur de l'unité 
européenne, la politique agricole commune de la C.E.E. puisse 
devenir la pierre de touche d'un monde plus solidaire. La 
réforme nécessaire du sActeur agricole de la C.E.E. ne sera 
certainement pas facile, et, à cet égard, le rapporteur général 
espère que les négociations multilatérales qui s'ouvriront 
prochainement dans le cad.re du GATT et auxquelles participeront 
pour la première fois les pays en voie de développement, permet--
tront d'assurer une organisation plus équitable du commerce 
mondial. 

Sans vouloir engager un débat sur le bien--fondé d'un 
système de préférences généralisées, 1' ore.tev .. r exprime 1' inquié-
tude des E.A.M.A., qui, après avoj_r perdu leur exclusivité dans 
l'accès préférentiel au marché de la Communauté, ne bénéficient 
pas non plus de l'accès préférentieJ aux autres marchés des 
pays industrialisés~ 

Les matières premières constituant les 9/10 des exportations 
des pays du tiers monde, les EaAolVL.A .. se félj_citent de la 
conclusion d'un accord international sur le cacao, tout en étant 
conscients que l'efficacité de tout instrument économique 
dépend essentiellement de la volonté de son utilisateur. N'ap
partient-il pas à une communauté q1:'J .. , Ia première dans le monde, 

a réussi à mettre en place des organisations communes de marché 1 

de faire profiter d'autres pGuples des avantages de la formule? 
Selon 1' orateur, la création d'un organisme européen de régulari--· 
sation des échanges de produits de bRse, s'inspirant par exemple 
de mécanismes en vigueur actuellement en 0-r.·anù'Ja.rBretagne poUl .. 

le sucre, pourrait être une revendication essentielle des nou-· 

veaux et anciens associés. 

CPA/150/2 
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Les Etats associés constatent avec regret ln diminution 
de leurs exportations vers la Communauté. 

En ce qui concerne la viande bovine, un effort accru devrait 
être acoompli, dans l'intérêt aussi bien du consommateur européen 
gue du producteur africain, à une époque où le marché européen 
est caractérisé par un déficit croissanto Dans ces domaines, 
la contribution du FED pour.rait être ·décisive() 

La coopération financière et technique ne soulève aucune dif~~ 
ficulté majeure. Les E.A.M.A. reconnaissent qu'il importe de donner 
la priorité aux secteurs directement productifs et réaffirment 
la nécessité d'accélérer le rythme de réalisation des projets. En 

effet, en dix-huit mois d'activité, le 3e FED n'avait dépensé 
~u'environ 12% de ses engagementso 

Le rapporteur a voulu surtout mettre en relief certains 
points particuliers. Un des plus délicats est celui de la répar
tition des ressources du Fonds. A cet égard, il conviendrait de 
prendre davantage en considération le niveau de développement de 
chaque pays bénéficiaire. 

L'orateur signale que la Commission Paritaire souhaite 
que des initiatives soient prises par la Communauté pour empêcher 
que la capacité globale d'intervention du FED ne soit affectée 
par ~es mesures monétaires. Et il rappelle que le Parlement euro
péen prépare un rapport sur le bilan d'activité du 2e FED. 

Enfin, la CEE se doit d'accorder une importance considérable 
à l'industrialisation des E.A.M~A. Il est de l'intér~t de l'Europe 
que cette industrialisation s'effectue dans des conditions qui 
permettent aux Etats associés de compenser leur retard. 

CPA/150/2_ 
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En conclusion, le rapporteur parle de l'avenir de l'Asso
ciation. 

L'année dernière, dans le cadre de la discussion du rapport 
de M. A:r::D.enge.ud, il a été obser'iré que les marges préférentielles 
perdent de leur valeur et que l'Association doit s'orienter plutôt 
vers une optique organisat:Lonnelle,. 

L'orateur exprime son inquiétude devant une certaine tendance 
qui vise à al té rer les structures- et les bases actuelles de 1 'As·
sociation et à la transformer en un simple contrat d'aide. La 
Convention de Yaoundé ne peut être remise en question, mais doit 
au contraire servir de point de départ. Les Etats associés reven
diquent donc un renforcement de la stru~ture actuelle et le main
tien des liens spécifiques entre la Communau·bé élargie et l' Afrt
que, conformément à l:engagement formel pris lors de la Conférence 
au sommet de Paris. 

Nous nous trouvons à la veille d'événements importants p0ur 
l'As?ociation : l'ouverture, avant la fin de 1973, de nouvelles 
négociations dans le cadre du GATT sur la réforme ~u commerce 
mondial, la rénovation du système monétaire international, à 
laquelle les pays en voie de développement collaboreront pour 
la première-fois, et les·nègociations en aoüt prochain pour le 
renouvellement et l'~largissement de l'As3ociation. Les pays 
associés eapèrent que l'Europe fera à cette oucasion un effort 
d'imagination et de rénovation afin d'accroitre enc0re davantage 
l'efficacité de notre coop~ration. 

J 
/ 

(Applaudissements) 

l'RESIDENCE DE Ni. BERSANI 

Vice-F-résident 
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Iv1. GI31lliNGA, Président en exercice du Conseil d'Association, 

prononce l'allocution ~uivante: 
- ' 

Monsieur le Président, Messieurs les Parlementaires, Excellences, 

Mesdames, 1~1essieurs, c '_est avec une grande satisfaction que je me 
trouve aujourd'hui à Kinshasa p~~ représentar le Conseil d 1Rsso

ciation devant votre Conférence. Kinshasa représente pour l'ensem.
ble de l 1Association, la lieu dans lequel voici quelques années, en 
juillet 1968, nous avions en commun, Communauté et Etats associés, 
lancé· le coup d' envoi de la négecia.tien qui devait conduire une 
année :plus tard à la mise au point 8t à la signature de la Conven
tion de Yaound8, ·sous le régime de laquelle nous vivons actrü~lle
ment. Cette année encore, nous neus trouvons à la croisée des eDe
mins, puisque c'est à paTtir du 1er août que devront se tenir los 
n~gociations.de la nouvelle Convention qui fera suite à la Conven-· 
tion de Yaoundé actuelle. Je suis persuadé que les importants tra
vaux que vous allez ~ener ici même, non pas cette fois-ci au niveau 
.minist6riel, mais dans le cad.re··non moins impertant d'une session 
de la Conf6rence parlemçntaire, contribueront à éclairer les voies 
à Sui~Te pour entreprenùre st mener à )ien les·futures négociations 
et nous donn6ront, aux uns et aux autres, des cléments Qa ré~lrodLon 

et d'action que, le moment venu, nous saurons utiliser au mieux de 
nos intérêts comnuns. 

CPii/150/2 
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Il m'appartient auj ourd 'llui de vou.s. }_:)rés enter le :dapport annael 

d'activité du Conseil d"Association à la. Conférence Parlementaire. 

Ce Rapport, vous e~ avez pris co1~aissance, sinon directement, du 

moins par la lec~~e de l'excellent rapport qui a 6t8 mis au point 

par votrB rapports u.:r général, l\1 • .2El~-cu:1l: du Niger, à la sui to _dG la 

·réunioll â.8 la Commission paritaire:: qui s'est tenue·à Ouagadougou en 

octobre dernier, et de celle qui viênt de se tenir ici d~s les tout 

derniers jours. J'ai la conviction que votre rapporteur général a 

àpprécié à leur juste valeur les act~vités du Conseil et d~ Comité 

d'Association au cours de la période écoulée, et si quelques épines 

figurent néa.nm.oins parmi les roses, je voudrais Ll'efforcer, dès à 
présent, de dissiper d'éventuels malentendus en reprenant l'une 

, après l'autre les princi~ales questions traitées au sein du Conseil 

et du Comité d'Association .. 

Vous avez peut-être été surpris que le Rapport d'activité 

s'arrête à la date du 29 septembre 1972, alors qu'une~importante 

session du Conseil d'Association s'est tenue le ~0 octobre. La 

raison en est qu'il a étf jugé préférable, puisque des circonstances 

particu.l~ères Qe calendrier le permettaient, qu~ le Conseil d'Asso

ciation lui-même p~càde à l'approbation du Ra~port d'activité, ce 

qu'il :pouvait··fairt:: seulement au oJurs de la session .~ont je viens 

de parler. C1 est là un signe su:ppl~Bentaire, s'il en 6tait besoin, 

de l' intér·2t que le Conseil attaclJ.-: à .maintenir les relations les 

OP.A/~50/2 
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du .f:rési<ici:t: cl~: Consei.l cl' Association 2.1.-u:.: sG3sions <ie votre Con-

fé:rGllCe' ai:G.si qu! ,.]::_'1 s0nfrc.l è cel.les Qd la Conillli.ssion I)arite~il. ... C;. 

Le R::l~-'i· Ol't d 1 c._ctl v:... tG, qui com.p:r::·0l:.cl c.ssen.tiellGmsnt G.os donn6es 

Cie l'ait, 1;st al.nsl re:_pla,3 d2:s l0s 1)0r2:p0ctiv,as d' GnsGmble qui 

sont celles éi.-u_ Conseil d' .t~ssociation quant au:z: :p:rinci_t;SJ.:uc ::ro-
, - ' • • • , 1 \ l' ., . 1 ,... " . ~ - - , O.i0D.8S 1Jral-c;os ... c'Ou.:r Ilcl..ll'0, J C: D Clf Ol'C(,J:&l Cie COD.O...L8r ..LCS 

' -1- ., -, .l... r · ' - · t · ' -, t ~ 1 t . · t r evcn ... ue.LLt.:S s.cUlles )resentees par ce llUl leme hapy•r Q ac lVl 8 

en cohl.J)létant la prés2nto.titn de ses prin.cipaw::: élé:ŒtGnts par g_uel

ques iüdico:tions sur les discussions que no--.ls avons eues d.epuis 

octobrl; dons le c-sdre de l'Association. 

présid3e De~r Ll. Haroun& B~},::.3ELJ.:;O, l,liaistrG de la 

et d::t Développement dü .:}ig:JI', a per:a.is do régler à la sati.s-

factiOlj_ des p:::r.xti8s l'ensemble des çue:stions qui se posaient 

dans ... l' i.LLu0di:Jt ~our notre Association, sous ré~erve pour·te...nt 

celui 

des .61'-!JJI..A .• 

Le; Colli30il s. dr abo:cà. décid& d'admettre l·2S Représe::::rce.nts de 
l J ;-1 - -:: ' . ., t -~ .... ,.-,.. ~ . r'1 --~ .,, """'1 • -.- J r"'; ... _,_,... 

..1.. _L 2 ~;'.:.&ffi'lC8 •o.:ill.O.C: 00SGrVC:~ -eurs ._, St.::S ScSalOll;:.', a..1..llbl qu. dvw>. 

ré·u..n.ions c)_-'-1.. Co~'J.i t8 d.' ..Associ&ti•n et aux groupes de travail. Vous 
. / ' slgne E, 

Port-Louis le /12 mai '1972, l 1 aec0~sien de l'Ile 

IJlaUI'icc à la Convention de Yaoundé, est en instWJ...-.e de ratifif'atio.n. 
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parlementaire, laquelle est actuellement terainée non seulement 
à l'Ile Maurice, mais encore dans plusieurs Etats membres. Nous 
espérons tous que ces procédures seront très prochainement ache
vées de tolle m~~ère que ce pays puisse bén§ficier des avantages 
qu'il est en droit-d'attendre de son adhésion à la Convention de 
Yaoundé. Plusieurs appels ont déjà été lancés à la diligance des 
Etats membres en vue d'achever ces procédures, ·mais je crois de 
mon devoir d 1insister à nouveau tout particulièrement auprès des 
membres européens de votre Conférence, afin que cet appel soit 
entendu en Allemagne, en Belgi~ue et en Italie commu il 1 1a ét~ 
dans les autres Etats membres. 

Le Conseil d 1Association, ainsi que le Comité d'Association 
lors de sa réunion du 2 février ~973, ont consacré une partie de 
leurs travaux aux relations extérieures de la CoiD.Illunauté dans la 
mesure où o.Jlles-ci. ont des incidences dans le contexte de 1 1 Asso, ... 

ciation .. · C 1 est ainsi qu'ont été évoquées les négociations de cara·
tère purement commercial entre la Communa11té et les Etats membres 
de la zone européenne de libre échange qui ne souhaitaient pas ou 
ne pouvaient pas adhérer à la Communauté. Ces négociations se sont 
terminées par la signature dtaccords, dont la plupart sont entrés en 
vigueur, uvee l'Autriche, la Finlande, l'Islande, le Portugal, la 
Suède et la Suisse. La Communauté a Iris 1 r accent sur 1 1 objectif pre---· 

mier de ces accords qui consistait à eviter le rétablissement des 
barrières douanières entre les Etats a~~érents et les Etats non ad
hérents à la Communauté. Elle a également rappelé son souci de tenir 
compte avec grand soin des intérêts des EA1lli peur les produits qui 

C.i?A/150/2 
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les intérassent. De leur coté, les Etats associés ont appréci6 lG f~~v 

qu'une clause de sauvegardE: particuli6rG ai.t été pr~Vt:e en ce qui 0c::..J..~-·· 

cer~. les bois plaqués et -contre-plaqués en vue de sauvegarder les 
intérêts de leurs Etats_pour-ces ~roduits~ ~n ~e- qui concerne cepen

dant l ~accord avec le Prrrtugal 1 les . Etats associés on~ co!l.St.a:té gue, 

malgr_ê les. p.réoc.cup.ations- -de nature polj_.tig_ue .qu ~ tls avaient .l!lani-· 

:t.és.t.ae.s. __ en. ce dama-i ne .. en. rappelant la. résolutinn :prise· par _J_es. C.he:Cc. 

d.•Etats. de 1 1 OUiL à .Raba-t., .. la .. Go.mm.unauté. avait,· conclu un. accord .. a~ec) · 
'-- ' 

ce pays .en lui. accordant en outr~ d ~ as.s-ez. grandes concessions. dm"Ls. le 

do.m.ain.e agricole. qui risquent. de port-er .-att.einte· au ~omme.rc.e dec. f.r.·uj tc 

et légumes des El-t1i6 è.a.ns la Com.m:una.uté, mais il s'agit là d 1un :pr0 ~ 

blèmv quelque :peu différent sur lequel je reviendX'.ai d.anf? un Jns.~:.;~.l".~t .. 

Toujours da.u.s le dom ai ne des :relations .ext.érieuxen,. La Co:T:m.-cJ:.~.: ,_::t· ~

a donné ë.as informations sur ses négociation.s._ __ aYe.c .. les pays du :Bass·u~ · 

.... ~di terra.n.ée~ .. ·F:ll e .a. notamment. :préc·isé. la portée d..es accor.d.s. réce:l--

~ent signés avec· 1 'Egypte, le. __ L:Lha.n et· Ch;;rpre,. ___ EJ_le ... .a .... d.' aut:c.e part 

.. donné. .. des .info.rm..ations au. s~j et dt.s protocoler-3 .:~om.pl.émenta"' ~"es .. au.x 

accords avec les pays du. Bassin -méditerranéen_ .à la su.ite .. de .l' éJ_ai~ · 

.. gissem.t:n.t . .de .. la Comm.unautf; •. :Slle a enïin .t.rac.é les. ~:p.ersp.ect:Lves. 6.::; 

1 1 approchG gl.o bal a qu'elle envisage de suivre dt.:;,,. s. ses rel.s.tio~s 2-\·0, 

l'ensemble.. d..es pays <iu. Basslli méditar.r.anéen ... b. ce stade, les Ets.t2 

associB5 ·se sant conteutés.de prendre acte des Qéclarations __ de· l~ 
Co.mm.unautk en se réservant d'y revenir ul térieure:marit, res~ant w.·tïG .. ~ · 

· que-.la Corrunuuauté <ievra les tenir infor:D.és du déro.uJ.emeitt .. de 

-eociatio.ns Cfüi devront en t.out. état de cause _sauveg~der l.es 
--des Etats associés .. 

CP ... ~/ 150/2 -
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' Par ailleurs, un échange de vues est intervenu au selll du 

Comité ·1 'Association sur les négociations commerciales envisagées 

entre la Communauté et le Brésilo Ces négociations sont en effet 
susceptibles de toucher particulièrement les ::Stats associés en ce 

qui concerne deux produits sensibles, d'une part le café soluble, 
et d'autre part le beurre de cacao, dont le Brésil, co~ne du reste, 
certains des "Etats associés, sont d.' importants proàucteurs o Les 
Etats associés se sont préoccup6s d'un· éventuel abaissement, sous 

une forme ou sou:D une autre, des droits du tarif douanier·· commun 
en ce qui concerne ces pnoduits, abaissement qui pourrait réduire 
la marge des préf2rences encore consentie à ceux-ci sur les maro~és 
de la Communautéo 

Comme vous le savez, s'agissant àu café vert et du cacao en 
f-èves, les Etats associés avaient à plusieurs reprises exprimé le 
regret que l'autonomie tarifaire dont jouissent les Partiep dans 

le cadre de l' .Association, et qui constitue un des fondements es
sentiels de l'Association, joue à chaque occasion au détriment des 
Ètats associéso En conséq11ence, et compte tenu par ailleurs de la 
suspension de fait de l'Accord international sur le café, ils ont 
insisté pour que la Communauté ne fasse rien pour l'instant à 
l'égard du Brésj_l en ce qui concerne ces produitso A leur avis, 
celle-ci ne devrait pas envisager une modification du système des 
préf~rences généralisées sur ce point et, moins encore, des conces-

• siens tarifaires applicables sans discrimination à l'ensemble des 
Etats producteurs, ~~rmi lesquels certaL~s ont atteint un stade 
de développement économique très avancéo En outre, les Etats asso
ciés ont demandé à ~tre consultés sur les directives de négocia
tions et ont s~U1laité que 18 dossier demeure ouvert pendant toute 

CPA/150/2 
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la durée de ces négociations .avec le Brésilft En prenant acte de _ces 

déclarations, la Communauté a indiqué qu'elle les joindrait au dos
sier soumis au Conseil des Communautés, et que les Etats associés 

seront tenus au courru~t de l'évolution des négociations, de façon 
qu'ils aient la possibilité de demander l'ouverture de consultatio~s 
dès que des éléments plus concrets susceptibles d'intéresser leurs 
échanges commerciaux apparaîtraient. Je dois ajouter, pour être com~ 
plet, que le Conseil d'Association vient d'être informé que, lors 
de sa session des 4/5 mars 1973, le Conseil des Communautés a arrêté 
des directives de négociations concernant le Brésil, directives qui 
prévoient effectivement que des consultations auront lieu avec les 
Etats associés au sujet des deux produits concernés dès lors que 
le BT'ésil aura précisé la rortée de sa de:nande en ce qui concerne 
ces produits. 

Parmi les problèmes relatifs aux éc'b.anges commerciaux déba-ttus 
au sein du Conseil d'Association, je voudrais évoquer celui des pré
férences généralisées qui, s'il n'a plus la même acuité qu'en 1970/ 
1971, date d'élaboration ·et de mise en oeuvre du système de la Com
munauté, n'en continue pas moins à. figurer parmi les préoccupations 
constantes des Etats associéso Les Etats associés continuent en 
effet à estimer que ce système devrait être révisé, l'abstention de 
pays développés importants créant un déséquilibre au détriment des 
EM·1A. Il ne faut guère s'attendre, dans la conjoncture actuelle, 
que les pa:y-s développés en question ouvrent plus généreusement leurs 

marchés aux produits des pays en voie de développemento D'autre part, 
les mesures anti-inflationnistes envisagées actuellement au sein de 
la Communauté, si elles devaient se traduire pe.r des abaissements 

tarifaires, réduiraient encore davantage la marge préférentielle 
dont bénéficient les EAMA. 

CPA/150/2 
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Cn cocprendra dès lors le souci des Etats associés de suivre 

attentivement l'évolution du syst~meo ~a proc~dure d'in~or~ation et 

de consultation prévue dans l cadre de la Convention je Yaoundé et 
('l.,"l. co1•s ...... é.so-r·u.:::o. .~ '·u·np récente ;::;zce""'J.·jtior: due '\ ·~'3S circonstances '::i. u ' 0 ' u. ..L . ._, _.__ v __, ·.~ ~- ~ -

ror+-u·l· +-eQ ;~ ç,r, c"éJ'If->-ral con':renable .. -lsnt ~-onctionnè Q a larr:.-.e::1ent per-~ u u ./ :.._} , \...__.~ ._. ..... C; ·- .._, -'- ' -

mis aux Etats ~ssociés d'exnoser s~ parfois, faire prèvaloir 

leurs points de 7Ue en c·e· do~eiru.:; o vouar&lS siËplemert rappeler 

à ce sujet que, en ce qu1 co~cerne lss bois plaqués et contre-plaqués, 

les Etats c-:;._ssociés 0:-lt obte:r:u clue 1.:: 11 1."'u~oir'' lii1:itant les i;nporta-

tions en ~~=-o·.;-eiJ.ance ô.e c~1acun •les pe,ys -.:::::1 voi·2 de développer"'~eiJ.t 
expo!'tateurs soit 3.bai:;sé de 50X à 20%. 

Far ailleurs, le volume d~ contincont tarifaire applicable à 

ces produits [-PJ. co~1rs de l' arJ.~ée "'1 '?73 :n'a pas été augmenté par rap-

port ~celui-ci de l'u~née Drécéderte et ceci par l:excention à la règle 

e;énérale -pou~:-- ls. détermi::1atio:c de ces ccntingents o Enfin, l' applica-

tion du syst~~me r}e la COI0..:"llDJl3.Uté n 1 a pas ét;"; étendu.e à des pays 

autres que ceux du 11 Gr 0:1 p e ~~-es 7 7 " 0 

J' 2.borderai maint<?nant le éiif'férsrld ::~ui a opposé la Colf.ŒilU

nauté et lss Etats associés, en particulier lors de l~ session du 

Conseil d'Association du -·'c oct.-:)bre /;~;72, e-t:; qui concerne le régime 

c1' importation de cert,s.ins fruits et l({~g~_:r;:~es ori~inaires des :~J'UVJ..Ao 

1971 du régime de frarchisa tnr~f2ire totale sqns limitation dans 

le terrps., rar 1s. suite, la ·::;o:Ilr:unaut~ ::J~IEiit rrtis e:c apy;lic.? .. tion, 

d?..ns le cs.dre d'' p:2:otocol.2 n_J i an::-:ex6 \ la Con"Iention de YaoU..c"ldé, 
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un nouveau régime d'importation ~oins favorable que le précédent, 

puisqu'il limitait, en ce qui concerne ces produits ou catégories 

de pr~duits, la franc2ise tarifaire en fonction d'un calendrier de 
cornmercialisationo Or, les Etats associés ·.)nt fait observer que 

le nouveau régine pouvait porter préjudice au développement de 

leurs exportations, alors juste~ent que certains d'entre eux ve

naient de développer leur production de fruits et légunes parfois 
avec l'aide du Fonds européen de développemento 

Je dois à la vérité de dire que la Co~munauté a exprimé sa 
compréhension pour les soucis exprimés par les Etats associéso 
Elle a notemment confirmé son intention de revoir effectivement, 

d'ici le 1er mai 1973, le régime en cause en vue d'y apporter des 

améliorations en faveur des exportations des E1:J1Ao Toutefois, 

cette déclaration de bonne volonté n'a pas satisfait les Etats as
sociés et n'a pas réglé le problème du rrincipe de la franchise, 
principe auquel les Etats associés ont tenu et tiennent toujours. 
Aussi, pour tenter de trouver une solution acceptable ·à ce dif

f2rend, 19. Communauté et les :Ztats associés ont décidé de mettre 
en oeuvre la procédure de 11 bons offices" prévue à 1 'Annexe VIII 

de l'A.cte final de la Convention de Yaoundéo D'après cette annexe, 
" les Parties contract::tntes qui sont parties à un différend au 

sens de l'article 5~ de la Convention, sont disposées, si les 
circonstances le p<3rm.ettent, 2. recourir, ava.."Ylt de porter ce différend 
devant le Conseil d'Association, à une procédure de "bons offices" .. 

Une mission de bons offices, qui a pris fin 1-.: 31 . décembre dernier, 

CPA/150/2 
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a ainsi été corJ..fiée à ~Li J ea:t.L lillY, é:c:-1cien Président de la Comnission 

des Communs.utés, person.nali té d.e tout preillisr plc:ü, dont 1 1 impa::tio.

li té aussi bien. que l' at-cachement à l' oeuvrç de 1 r .lissociation ne 

pouvaient îaire aucun douts. 

Da::2s ses co11Clusions remises awc deux: PE~rties, L.;. REY e.. re

commmlde, coL1ille pre~ière solution, quo la Communauté accorde la 

fra_ncllise sans .restrictions o..u.x :produits en question. Une clause 

de sauvego..rde aurait toutefois ~t2 prévue centre les risques de 

perturbation du marché. Corrune detlXième solution a.ltGrnative, 

M. HBY a recomcandé da modifier le calendrier des importations en 

franclrise en él~gissant les périodes pendant lesquelles les fruits 
et légunes des B.t-J.',·~:~. ne sont pas sov..illis à des droits de do:.1ane. ' ' .n.pres 

ex~en ~e ces recoDUandations, 1~ Communauté a fait scvoir 2Œ{ Etats 

associés g_ue, e:::1 vus de trouver une solution au li tige, .:;lle avs.i t 

retenu et proposcù t aux: Etats associés de retenir, ls. .seconde d.es 

rl.eu:;: prOl!Osi ti ons .formulées par lVl., Jean l:ŒY, cr est-à-dire cell0 vi

sant [~ 11odii'ier le calendrier inséré dans 18 règlelli.ent du Conseil 

des Communautés du 25 avril ·1972. Le règlement· ainsi modifié s' appli

querait jusg_u' à l' ;:;:zpire:ltion de la Convsntien de YacY'J.nd.é. Les Etats 

associfs dev.J.ie.r:t ce1)end.ant falrG connaître l-eur accord sur une telle 

f 1 - .. ~,.., • 't t ' - c ,. ., orm.u..Le dans des aeJ..als perme-c an c~ .12 · ommunaute ae )::rendre toutes 

les me sur os qui s'imposaient e1.1 vue d'apporter, av3.llt le '1er mars 

1973, d~te de rétablissement des droits de douane sur la plupart de 

ces produits, les Illodifical:ïions néC'essaires à lE:. réglementc,tion en 

vigù.e'l1.I'. 

CP.6./150/~ 
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Lors de la réunion du Comité d'Association du 2 février 1973, 
les E.AJlA ont fait part de l' i:mpossibili té dans laquelle ils se 
trouvaient, c.u ni veau des A:tl~YJ.ssadeurs, cle p:;::·endre parti à 1 r égard 

de cette position de 1& Co~s~unauté, dont ils ont pris scteo Enfin 
la procédure de bons offices ayant été enge~gée par le Conseil 

d'Association, il leur est app&ru nécessaire que ce soit le Conseil 

lui-mêDe qui s'en saisisse directement. 

La Cormnlli"'lauté, considérant que cette situation ne devait pas 

être préjudiciable aux intérêts des Btats associés à partir du 

ler mars 1973, a indic;_ué qu'elle souhaitait faire un geste en 

attendant que les Etats associés aient pu s'exprimer .. Aussi a-t-elle 
mis à l'étude la possibilité d'appliquer le nouveau ealendrier à 

titre provisoire dès le 1er mars, étant entendu qu'elle nttendait 
que les EP.J1A aient donné leur sentiment pour pouvoir régler défi-

, 

nitive:o.ent le problèiD.G, et ceci au plus tard lors de ltt prochaine 
session du Conseil d'Association. 

A ln suite de cet échange de V'J.es, le Conseil des Communautés 
a adopté un règlement portant suspension ten::.poraire des droits de 

douane :::1pplicables à certains fruits et lÉ:gœ.J.es originaires des 
Etats associés fO Ce règler::e:nt, qui est entrE':; en vigueur le 

ler mars 1973, a suspendu à co:c1pter de cette date, et pour des 
périodes variables selon des produits, mais n'~llant pas au-delà 

du 31 ms.i proch2.in, les droits ·lu tarif dou;::..nier connun sur les 
produits en cause .. Il o. été pr{cisé que cette suspension intervenait 
à titre ter2:poraire et .:;.utonon:e en attendant q_ue les Etats a~sociés 
soient en nesure de doru1er leur senti11:1ent çp.lont au règleTient final 

du différend .. 

CPA/150/2 
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Le Conseil d'Association c::.. &-:té saisi d' 0..utre nart d'une de::œillde 
~ ' ~ 

des Etats associés vis~1t à ce q~e 1~ Corrr~unauté leur accorde, à 
compter du ler janvier 1973, un continsent d'importation à prix 

préférentiel pour 50 .. 000 to~1os de sacre .. LQ Corw:unauté a nlors 

déclaré qu'olle exa11ir.erai t favor:3-blei:.-snt la. :possibilité de pré

voir m~ conti~gent à prix prsférentiel pour une quantité r&duite 

de sucre originaire des E_!U'IA .. Elle r'=.t. ét;o.lement r::1ppolé y_ue la 

question du sucre fera parti0 int8grante de la négociation pour 

le renouveller:.:ent de la Convention, et que 1~ sclution qui devra 

être trouvée pu..r la Comr::anauté élar6ie au profit dGs Etats asso

ciables du CorrmonvJeal th s' e,ppliquerai t, au mê:u:.e titre et dans les 

mêmes conditions, aux E.Al"I.A producteurs de sucre .. Les Etats asso

ciés, tout on saluant CG :pns en .:1vant d0 ln Cor::ununaut6, ont fait 

observer que l 7 évolution raplŒG de l& situation éto.it telle, qu'une 

réf[rence à let ç_uanti té r8dui te du sucre, évoquée plusieurs années 

auparavru~t, je veux dire una quuntité de 5 .. 000 tolli~es, compro-
. 1 - . - l'' . t· C' +- ' . "' mettra1 t e dyno..nls. e cie Assoclet lOIL es v nE:a.r.illlOlns a peu 

qui, si rr1es inforLations sont exactes, a été 

retenue dans 1~-.L proposition :le règl011ent que la Cor.1mission des 

Corrc.:J.una.utés a sour:is récemment au Con.seil, ·Jt sur laquelle les 

Etats 2ssociés devr&ient nnturelleuent être consultés, en appli

cation du protocole n° 1, av~~nt qu'une :régleJ _enta ti on :puisse être 

t , b' "f" adop ee au ene 1ce de CC' :produit.. Coi:rr!:e vous le t:.avcz, cc pro-

duit int2rssse essentiellecent deux Etats cssociés, l8squels 

contrai:::-eEont à leurs ho11ologues d"t.l Cons-1onwea1 th, cui bénéficient 

de 1 'accord du Cor1::.r.~onwacl th sur ls s-uc:re, nE:: disposent actuelle

ment d'aucun &v.::..J.ntage pour l' 8xportation de ce r)roduit sur le 

:r:-.tarché de 1.:;. CoL::.:c.unauts .. 
CPA/150/2 
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Le problème général de la promotion coumerciale des produits 
des EAMA, auquel je viens maintenant, est à l'ordre du jour du 
Conseil d'Association depuis de longues années. A la demande des 
EAMA, exprimée au sein du Cons~il d'Àssociation, la Commission 
des Cowwunautés a chargé des experts indépendants d'élaborer une 
étude sur la promotion connerciale des produits des :EAJ:'P~, étude 
co~encée en 1968 et publiée en 1971. Comne votre rapporteur général, 
qui Rborde cette question dans la partie de son rapport qu'il con
sacre à l'activité des organes de l'Association, nous devons certes 
regretter que ni le Groupe wiÀ~e d'experts CEE-lliU1A institué par 
le Comité d'Association pour exawiner ce problème, ni à plus forte 
raison le Cowité ou le Conseil d'Association lui-nême, n•aient 
encore pu, à ce jour, entamer l'exruJen de cette étude. 

Vous comprendreS néanmoins C1_Ue, compte tenu du volume de celle-ci, 
et de l'importance qu'elle présente pour les aduinistrations et 
pour les milieux. économiques intéressés aussi bien dans les Etats 
associés què dans les Etats membres, un tel examen exige, de part 
et d'autre, une préparation approfondie. Il requiert d'autre part 
la présence d'experts hauten~nt qualifiés qu'il est difficile de 
rassembler dans un délai relativement bref. Les pretlières réunions 
d'experts convoquées à Bruxelles en janvier dernier onf,~~û être 

e ...... ·r1. s anpnen t 
décommandées, nais les travaux préparatoires sont naintenant/avancés 
pour qu'il ait été possible de prévoir la convocation .de 0es réunions 
au début du mois de mai prochain. Le Conseil d'Association, lors
qu'il sera en possession des conclusions des experts, pourra les 
traduire, le cas éché~~t, dans une r8solution. Celle-ci servirait 
à l'avenir, à orienter la coop6ration financière et technique de 

CFA/150/2 
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la COL1Luno.uté d-:;.ns un dcnuir:.:.::: ou, scc:-:s être rsstés inactifs 

jusqu' G. :prèsent, loin ds là, ni l;:: Co:ti:LlUU2.uté, lJ.i lc:;s .Eiü·I.A ne 

disposo.ient jusqu';;";_ présent d'une \rue ci' E::nsoL;.ble leur :r;>srr::Gtt:Jnt 

de déterLliner les projets à fin.:=J.ncer au r;~ieux des intsrêts des 

Etats associés concernésQ 

AvJ.nt de quittGr le cios:J.ine :les ,;chenges co:cuJ.erci.':lux, j0 

voudrais relever q_ue, ·:nnexe, 
e.u Re .. };port éi.' o.cti vi tÉ, l'année ..., ('" ,--,1 1 , t , l l t .L --)'/ n a p.:.}s e c \-.:.:xcc..._ en e peur 

les e:xport.s.tions dc:s E1l.f:J\. ve;rs 12. Cor·::Jun.:J.ut6.. Entre ter.r.ps cependant 

les t·~ndances elu COLil.tOrce se sont très ne t·te_. ent ~I::.éliorées 
,.... 

grace 

à UL_::; he.usse rlçs de telle 

sorte que l' accroiE!sc:t:..;.ent à long tcrï-JS des échanges co::·:.~J.srcia-v.x 

entre les 11 Dix-huit 11 c::t les rrSiX 11 n 1 
Ct péls sté 3.utre:r:;,cnt perturbé 

par la fluctucLtion int2rv8nue en 19'71 c D:::.ns cc contexts, il est 

utile de rappeler ~l~ l'Accord intcrn~tional s~r l0 cacao, n~goci6 

l'an dsrnier dai t cntrêr en vigu:.::ur proc~nine::.,ent, c-c ~:Uü cot 

.Acco::-d, c;.uq_uol los J.:.;:J··:J1. :J..ttr.tchsnt une i;~lport~_:::J.c•-.:: psychologique et 

l . ' . . ., , 'l 1 
po lTlq~o conslaerac e, devrait à leur :: ... v"is inciter les Gouvernenents 

â conclure d'cutrcs cccords sur ~~s prodaits de base dans le cadre 
de la CIJT.JCED 0 J . .J voudr:::~is rGJ)~~tsr :?~uj ourd 'hui 1;.:::_ satisfaction dee 

Etats associ~s devant la s~_gn~ture de cet ~ccord ct devant le rôle 
r::.oteur joué par le. Gor.s~un~1uts, ceci alors que le :plus gros i::lpor

tatcur de cacao refusnit de p2rticiper â l'Accorda C'est en partie 

g -r>t;cc, :::; l' :.lt::;·:,=nt dJ''Il:.J.r:iqu:.-; ouü renr8sentelit 1 'Associ3.tion pendr:nt ..._., ....... LA. '-" -.......... '-' ____ ........; -- ...4- _;.,_ ..-... 

Conf&r0nco des 
, . . . 

nsgoClé.ltlOUS qu'il ct possible d'aboutir pour 

ce produit à un a.ccord. dc:stiné à :per:1cttre la sto.bilisa ti on des 

recettes cju' en rëtirent lss Etats producteurs, c.ui sont lrJ. plu

part du te:c.ps des Etats r:lfricains., c~-i enpêchs.nt les fluctu2..tions 

excessives du prix de cacaoo 
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Le Consoil ~'Associ~tion n'a pas n&glig& lG donaine de la 

coop6rntion fin2nci~re 

10 octobrG dernier, il pour 

1~ nre~i~re fois d2ns 12 c2dre de l~ deuxié~e Convention de 
v , ... 
..L ::-~ounc.c, rôsolution 
conc.::::rne à lo. fois 1., for~c_:::"·t-ioE, l'çntr~::ti:..:.:rl c:t l1.-:: f:Jnctic~JT18EC:nt 

des invcstisse .. ~snts financt':s ps.r lo l'ED .-;;t· çnfin l' industri2..lisntiono 

L.: ... for~;l:::,_tion devra être o_dc.ptée c:.ux . .:.:;xigc:i.'lces du dÉ:v8lopp:..::cent, 

mais &gale~ent aux situations locales, l'objLctif ~tant de per-

l t . ' ~ ., . , ' h IJCttre 2.UX ~ ats 8..SSOCl'i.:·S QG UlS~poscr Cl UL llOTLJre suffisant de 
::1 , ·r·, L 1 • t· ..,_ ., .C' • • t ~ · +-. CD .. ares qUCi...Ll 'l8S o · en·cre l8Yl 8 v ..Le i. 0D.C"tl0ill182·.~sn d8S lL.VeS ulSS 8-

sents financ~s sur le lED provoquent p~rfois des difficult~s pour 

les Et~ts b&n;ficiaires, â qui css 

quoi, let COL!L~uno.-;~té sr est dé:clc.r;f s 

c~1 recourant ? certainé.:S ~.1od.ali tés 

cl1.::rges inco:::bsnt 61 C'est pour-

disposf·e à leur vonir e~ ;;.ide 

---·.,...:rt~ C1 ,ll. e' r~·s ,:'j'; r:-l-.:-:.,....vç,--·.+.1. o-n 1:) . . ..L -...!. ~-/ yt ...L. .... \J ·~ ..:... ...,. .L.;. i,) ' .L~ 

au cz::s où des difficultés p:~~.:Lticulis~os survit;n.dre.iont e::tpGche.n.t 

d'entretenir ces investissoLsnts o Enfin, 1-J. résolution prûvoi t cer-
.4- ,... • y, .. •-:> c ..l.-..: 0 r, ,..... , "'< U .'.' , , ') ,·-, ('·' .·. ,·.• llnr·, u+ (: C:: .~ r"'' a"' l• s 1') 0 C ,:., ~, .~ ... YI t ....-. r T ~ • 1"0 rl · , '. --!_,:;.~l.:..~eS (.A, v..L ....... o y_ -.; ..J..,._ .... 1 -'"--~• .... ~~...~. c.-- ·v-.: .._,c ·:..t 1:" .:::> . ....;t; o. e.u . .1. o::.;p~ t-:J...~.u..re cll 

fonctio:::1 des bssoins prioritaire;s ct cl(;s d·~:;;Land·2s des Et::;.t~3 ·:..sso-
ciés en vc.e de f~_vorissr 1 'industrio.liso.tion de ces =:;tats., 

Il :10 se:Lbls css cnti:-·1 cl' ~.border, 2t.\rc;.:at d.:.:; conclure, d. eux 

problèr:!.es cc..ritaux poL-:r l • a.vc:c .. ir ·~·-·~~· notre ; ... ssociectio:1, .s. s·:.vcir 

d'unE: p-s.rt, 1·-~ pl·~.ce d.·~ 1 '_,_lssoci:=,_ti.on dD.:n;:j la r)olitie;_ue; [Sénére .. le 

d 1 ~idG au d~veloppcLent de 18 Cor~~~naut& ct, d'autre part, les 

C..,.., /....,,,-~Ir'' 
.l.- ... :.L 1 ;;\_; L 



•,' 

' f 

î' 

,, 

27 

perspectives d'u.~ élargissement de l'Association, comae conséquence 

indirecte de l'élargissement de la CoBillunauté elle-nêne, et ceci 
à lG suite des négociations qui sont ~ppolées à s'ouvrir prochai
nement tant avec les Etats associés actuels qu'avec les Etats 
associables du CoTIDonwealtho 

Dans le contexte général de l'aide au développement, l'Asso
ciation a toujours conservé jusqu'à présent sa spécificité et son 
rôle particuliers. CaroLe vous le s~vaz, un& confrontation peroanente 
des points de vue de la Comnunauté et des Etats associés a été 
assuoée au cours de la préparation et du déroulenent de la troisième 
session de la CNUCED à Santiago-du-Chili. Les liens existants d'une 
part entre la CoiT~unauté Gt le Groupe des pays industrialisés, 
d'autre part entre les EAl'IA et les autres r.1eubres du "Groupe des 77", 
ont pernis à l'Association de jouer un rôle de charnière, qui a 

réussi à sclairer les pays dévsloppés 0t les pays en voie de déve
loppeüent sur leurs points de vue respectifs, et nêne à faciliter 
la recherche de solutions positives dans quçlqu~s secteurs, notamnent 
en faveur des pays dits les noins Gvrrncés~ 

Les Etats associés ont certes regretté que, dans ce contexte 
mondial, ~ucun engagenent précis n 1 Qit été pris pour un progrrumwe 
d'actions dans le secteur essentiel des produits de baseo Nais 
l'absence de résultats concrets dans toute une; série de donaines 
a au moins prouvé la nécessité de resserrer les liens de l'Asso
ciation. Dans cet esprit, les Etats associés ont notam:1ent demandé 
à la Communauté d'accepter des consultations régulières à Bruxelles 
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en vue de la préparation et du déroulenent des négociations commer
ciales multilatérales qui vont s'ouvrir cette année encore, de 
telle sorte que ces négociations ne puissent porter atteinte aux 
avantages dont ils bénéficient sur les narchés de la Comnunautéo 
De mêLJ.e, ils '~nt rappelé que l'As3ocis.ticn d;::vant conserver un 
caractère.prioritaire dans la politique coiJIJ.unautaire, la Communauté 
doit envisager ·des mesures concrètes non seulenent sur le plan de 
l'aide financière maiG encore sur le plan ~es débouchés et des prix 
de leurs produits d'exporta·:; ion, not an-ment par la conclusion d 1 accords 
régionaux sur la stabilisation G.e~:J prix des natières preoières. Enfin, 
il a paru souhaitable aux Etats assnciés que la Conmunauté les tienne 
régulière:cJ.ent infori.:J.és elu résultat des études entreprises pour pro
mouvoir une poli tique co:cmunautaire dr a~_de au développement 0 Ces 
travaux se poursuivent ac.tuellement au sein d'un Groupe d'experts 
particulièrement qual:.liéc de l.a Cormunauté~ Il est d'ailleurs re
connu nécessaire d; agj_I' vi te~ car certaines éehéances d'une impor
tance capitale pour l'avenir so présentent désornais ~ les négocia
tions comoerciales :cJ.ultilatérales au sein du GATT, la réforne du 
système monétaire international, les travaux au sein de la CNUCED 
nota.J:lt1ent sur les :produits de base et, surtout, e.~..1 ce qui nous 
concerne, les n6gociations pour le renouvellement de la Conve~tion 
de Yaoundéo Pour leur part~ les EAI1A ont formellement deTiandé à 
être consultés avant tonte décisio:rl susceptible d'affaiblir les 
avantages qn ç :.ï.J.n attsY.:~.à.8nt pour 1 ~avenir et qu'ile. retirent actuelle .... 
ment de leur ~ssociationa 
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D'autre part, les Etats aseociés ont été informés des 

résultats de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouverne

ment réunis à Paris les 19/21 octobre 1972o Forts des rela-· 

tions con~ractuelles et surtcut de 1 1 imbrication des inté

rêts réciproques, les Etats assoc:.és ont acquis la convic

tion que les lignes de 'force résultant de cette Conférence 

en matière de politique d'aids au développement, seront 

centrées sur les acquis rlo l'A~s~ciation qui 1 ayant valeur 

d'exemple, devront être re:n.:t:"'orcés o 

Et en effet'~ c1.aus leur décla:.eatio..:1 finale, les Chefs 

d'Etat ou de Gouvernement des Bta-Ls membres de la Communauté 

élargie ont souligné l' impo:rta..11.c·e e.sse:ntielle que la Commu

nauté attache à la poli tiq.ue cl t A.:.;sociation telle qu'elle a 

été confirmée dans le Cl:r.J.i té d 1 edhésiono Dans la même · 

perspective, la Communauté') confJciente du problème que pose 

la persistance du sous-d.évelo:p2)em.Hnt dans le monde, a affirmé 

1 t , d 1 '"'t l l ., d 1 1. t. 1 sa vo on e accrol re~ cans _Lo c!J.ure u1J.e po 1 1que g o-

bale à l'égard des pays en vc;ie de développement, son aide 

et sa coopération à 1' égard des pc..;;·s les plus démunis; ceci 

en tenant comp·ce tout particï.J.liè:cement des_ préoccupations 

des pays envers les(j_~lels J.a ~&ographie '} l'histoire et les 

engagements que la Com.tllunaut6 a c~.L3nés l1.1i créent des 

responsat- ili t8s spécj fiqué s o :::.:1 er.rs :il ors ë.e doute que les 

EAMA font justement pa:rti.e cle G2i3 pays., 

Sur les o::-ier.:.taticx:u-~ foLin.~,'1EX ... talGs que je viens de 

rappeler, les vues <les E-i-:;é:..t2 rnembi.'-3:-.: .t:o:D.dateurs de la 

Communauté et de ceux quj. 2')_1-'l; vE.nus los rsjoindre le 

1er j:mvier der:c.:i.el.~, Ge sont t -ronvées convergentes .. 
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Le fait paraît d'une importance capitale pour les négocia
tions qui doivent s'ouvrir à partir du 1er août prochain 
avec les Etats associés et les Etats associables intéres
sés, en application du Protocole n° 22 annexé à l'Acte 
d'adhé~iono Je ne suis nullement habilité à préjuger du 
résultat de ces négociationso Vou~ avez remarqué toutefois 
que si, du côté des associés 1 1 élargissement n'est pas 
encore réalisé, mis .à part le cas particulier de l'Ile 
Maurice, il l'est déjà du côté de la Co~~unauté, et la 
présence au sein de. votre Conférence de parlementaires des 
nouveaux Etats membres le concrétise pleinement à nos yeuxo 
De même, le Comité d'Association, lors de sa réunion du 
2 février dernier, a siégé avec la participation des Repré
sentants du Danemark, de l'Irlande et du Royaume-Uni, qui 
assistaient pour la première fois à une réunion d'un 
organe de 1 'Association; cec7. bien que le régime d' asso
ciation résultant de la Convention de Yaoundé ne soit pas 
opposable aux nouveaux Etats membres jusqu'à l'expiration 
de celle-ci le 31 janvier 1975, et que les Représentants 
des nouveaux Etats membres n'ont pas à participer à la 
définition des positions de la Communauté dans le cadre 
d'une association, dont par définition, le régime ne leur 
est pas applicableo Je puis penser que ces principes déjà 
appliqués au sein du Comité d'Association le seront égale-
ment au sein du Conseil d'Association lorsque celui-ci se 
réunira.., 

\ 

Il me paraît évident que ces changements d'ordre insti
tutionrlel; déjà plus ou moins acquis, préfigurent les 
changements plus fondamentaux qui interviendront dans notre 
Association à l'issue des prochain-~s négociationso J'ai le 
ferme espoir que ces changements s'exerceront dans le sens 
d'un renforcement de l'Association et apporteront, plus 
encore que par le passé, aux Etats associés, des moyens 
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propres à les nider d~1s la lutte souvent désespér&e qu'ils 

mènent contre 

soit ainsi, il convient, se~on les _propres :p&:roles de 13. Cor:nnu

nauté e::x-primées par la voix de L.c DEl,JI.c':..;:_;, que soi8nt conservés 

1' ncquis et lt::s principes foncl.:.::._ce~t.J.ux, et que 1' ad.hssion à la 

ComBunaut& àe nouveaux Et.J.ts :1err.:bre:s et l' ext;:;.nsion (ventuellé 

de la politique d'associntion nG soient p2s la source d 1 QD 

affaiblisseillent d.p,.ns les relations de l.:J. CotlilllL.YJ.&ut6 nvec les 

E.Al"'1.A, et ceci d.:-.~.ns les trois G.o:!.!19.ines fond.c).de!lto.ux de l' L .. sso

ciation, domaine co2illilercial, coopération fin:LTJ.cière et tech

nique, institutions paritaireso Ce qui devra ~tre fait dans ls do-

. t.laine des éc~:êwt;~,:;s cor::r~l~rciaux de-vra se fondei' sur les êi.vantages 

que retirent les B.At';.P ... de lE:. si tu3.tion existcnte, et ne pas 

constituer un recul par rQpport aux relations àctuelles entre 
ei:.. ce q1..1i co:c:.cernE:. la coopé-

ration financière et t8chniqu8, il ~e faudra pas qu'il S8 pro

duise UJ"J. recul pour les .:6tats associés ::;.c tt.:els en ce qui co:tl

cerne les intérêts et l~s avantages qui sont l~;s lçurs dmîs. le 

cadre de l'Associationo Enfin, en ce qui conc&rne l&s institu

tions, qui cons ti tuent un des points .fond.élli1entaux d.e 1 'Associ:J.

tion, il convienê.ra de r•1ainteni:r très fer:rrtc::lent llc:ns le cadre 

de lL-:. :poli tique d' .H.ssociation les liens actuellement exist8.nts o 

C'est à cette triple cor.Lcli tion qué l.J.. ponrsui t8 et le r8ni'orco

nent de 13. politiq-u.e d.' élssociùticn rsr:.,J.cttl-..s., t.::u1t à lë~. Cor:.1mu-
n ":lute' q·u' a 1 1X _L+- qt Q ~ q c• oc l. F-· s d' P11 -rP.c,· .:~...; lll. r Y' 1 (:.l· 'Y'l ;.v:'\.:.~-,+- 1{-!S 0. \.. -'-'- "'-" l..· .. l'oJ-.i.:J ..,_,~ ' ._, ___ -" ~·--..J... j!...L'-' .l..J._.lo.Ü.'-'..J...J..u _ 

f . t ' . 1 , ~ . ..L. d' - 1 , . .1' ::) 1 rul s, o. savolr. a ré2.J.lS3.L~lon · un enselJ.D...~...e ne.r:··:.on1s.e ae re a-

tions rÉ:ciproq1.les dw.""ls l' intér~t dGs populations de cha.cw:1 des 

Etats pnrticip~tso 

(Anplaudisse:'JGnts) 

t""~'"C r, 1/l r:::o··;') 
V..L .d. 1 :_.) C... 




